
 

 

 
 

 
 
Postulat  

« Pour la mise en œuvre progressive 
d’un éclairage public intelligent à Aigle » 

 
Plusieurs villes dans le monde ont adopté une solution d’éclairage intelligent afin de diminuer l’impact 
reconnu de la pollution lumineuse nocturne sur l’environnement.  En Suisse, Yverdon fait office de cité 
pionnière, suivie par Genève (Smartlighting), Berne (Light-on-Demand), Sion et environs, Zürich, Winterthur, 
etc… qui ont mis en exploitation ou testent divers projets : éclairage de chaussées routières, cyclistes et 
piétonnes.   

Le but poursuivi est de diminuer la pollution lumineuse nocturne, de plus en plus envahissante, avec des 
conséquences reconnues néfastes pour notre écosystème (faune et flore) et pour notre propre santé. 

Aigle a adhéré au programme « Cité de l’Energie», avec un  label  renouvelé en 2017, dont l’un des buts est 
de remplacer les éclairages conventionnels par des ampoules LED moins gourmandes en énergie, donc de 
réduire sa consommation d’énergie (publique).  En cela, elle fait un pas vers le programme d’une « Société 
à 2’000W ».  

Ce programme permet donc de faire déjà des économies bienvenues.   

Néanmoins, il est possible de faire encore mieux et de réduire la consommation électrique au strict minimum 
en passant à une gestion dynamique de l’éclairage public tout en assurant la sécurité des usagers nocturnes 
des espaces publics (piétons, cyclistes, automobilistes).   

Pour la Suisse, des économies sont estimées à 160 millions de francs par an avec des périodes de 
remboursement des investissements estimés entre 3 et 5 ans.   

En d’autres termes, cela signifie qu’après cinq ans au plus, les économies d’énergie effectuées sur 
l’éclairage constituent quasiment du bénéfice.  La commune serait doublement gagnante.  En effet, ces 
économies pourraient être investies à d’autres tâches et l’énergie électrique non utilisée pourrait être vendue 
à d’autres utilisateurs, pensons simplement aux recharges nocturnes pour des voitures électriques.  

Pour Aigle, les économies dues à l’utilisation d’ampoules LED seraient de 30-40% par rapport à un éclairage 
nocturne conventionnel et de 30-40% supplémentaires, au minimum, si l’éclairage LED était intelligent.  

Cette mise en œuvre devrait être progressive, tout comme l’est chaque année le remplacement de 
l’éclairage conventionnel par des ampoules LED.   

L’Entente aiglonne demande donc au Conseil d’accepter ce postulat, pour que la Municipalité lui soumette 
un rapport détaillé portant sur les zones ou quartiers où un éclairage LED est déjà en service, ou va 
prochainement être installé, par exemple dans le quartier « Sous-le-Bourg », puis de l’étendre au fil des 
années sur tout le territoire de la commune.   

 Pour l’Entente aiglonne : Kathryn Hess Bellwald  

 

Aigle, Séance du Conseil communal du 28 mars 2019 

Annexe : Flyer de la S.A.F.E. n°9/2015 
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Systèmes 
intelligents
Recommandations aux autorités communales et 
aux exploitants de réseaux d’éclairage

 Q Routes adaptées

 Q Abaissements autonomes

 Q Eclairage dynamique

 Q Bon exemple
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Intelligence, oui – mais au bon endroit
Comme les LED s’enclenchent instan-
tanément et permettent de varier 
immédiatement l’intensité de lumière, 
elles peuvent être combinées à 
différents détecteurs, ouvrant ainsi de 
nouvelles possibilités pour l’éclairage 
public. Le recours aux systèmes 
d’éclairage dynamiques qui s’allument 
lorsque voitures, vélos ou piétons 
passent dans la rue est un thème 
d’actualité.
Un système intelligent n’est cependant 
pas toujours indiqué, en particulier si 

Abaissement autonome Eclairage dynamique
En principe toutes les routes sont 
adaptées à l’abaissement autonome 
mais il est important de prévoir le 
niveau d’abaissement. Dans tous les 
cas, le niveau d’éclairage doit être 
conforme aux normes. De manière 
générale, on peut conseiller une 
réduction faible à partir de 21 h puis 
une réduction plus forte dès 23 h. Selon 
la situation, il est aussi possible de 
déclencher complètement l’éclairage 
pendant la nuit. 

Routes adaptées aux détecteurs de 
mouvement :

 Q Rues avec peu de trafic (moins de 
20 passages par heure de nuit), par 
exemple rues résidentielles, rues 
piétonnes, pistes cyclables, etc.)

 Q Rues avec une bonne visibilité et  
sans obstacles

 Q Parcs et parkings
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Economies d'énergie
jusqu’à 50%
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Economies d'énergie
jusqu’à 70%
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Les économies d’énergie sont basées sur la consommation d’énergie d’un 
éclairage public sans abaissement nocturne.

Commutation progressive
Les résidents peuvent être gênés par 
l’enclenchement et le déclenchement 
rapides de la lumière. Par conséquent, 
ces opérations doivent être effectuées 
progressivement. Si la route n’est 
fréquentée que par des voitures, il 
est recommandé de choisir un temps 
de fonctionnement court (p.ex. 30 
secondes). Si des piétons fréquentent 
également la route, un temps de 180 
secondes est plus indiqué.

l’éclairage doit être souvent enclenché 
et déclenché, par exemple pour les 
routes à fort trafic. Dans de telles 
situations, un pilotage central ou 
un luminaire pré-programmé avec 
un abaissement autonome est plus 
adapté. Celui-ci peut être directement 
programmé de diverses manières par 
le technicien. Il peut également être 
réajusté et optimisé par la suite, par 
exemple en cas de modification du 
flux du trafic.

Les détecteurs de mouvement les plus courants

PIR (à infrarouge passif) Radar Détecteur optique

Durée d'éclairage
30 à 180 s

OFF
3 à 5 s

ON
0,5 à 1 s

Exemple d’un cycle



Eclairage public dynamique
Le contrôle dynamique de l’éclairage 
public avec des détecteurs de mou-
vement permet de réaliser des éco-
nomies d’énergie supplémentaires et 
de réduire la pollution lumineuse. 
Cependant, il nécessite une planifica-
tion attentive par des spécialistes. Une 
visite du site par le planificateur est 
essentielle pour que tous les obstacles 
soient anticipés.

Les points suivants doivent être pris en 
compte lors de la planification :
 ] Obstacles sur la route pouvant 

interférer avec le système de commu-
nication (murs, arbres, etc.).
 ] Sorties de garages ou chemins pri-

vés non détectés entre deux capteurs.
 ] Zones de conflit, par ex. intersec-

tions, giratoires ou passages piétons.
 ] Interférences générées par les 

voies de chemin de fer, l’autoroute ou 
autres.

Avec des capteurs,  
la puissance totale 
d’éclairage n’est 
utilisée qu’en pré-
sence d’un usager 
de la route. Dans 
le cas contraire, 
l’intensité lumi-
neuse est réduite, 
sur l’image entre 
0 % et 20 %.

Emplacement des détecteurs

Mât
Si le capteur est instal-
lé sur le mât, le champ 
de détection est grand 
et un ajustement après 
l’installation est possible. 
Comme le capteur et le 
luminaire proviennent 
souvent de fournis-
seurs différents, les 
contraintes techniques 
sont plus grandes. Les 
coûts sont plus élevés 
qu’avec un PIR intégré 
et le montage est moins 
aisé.

Luminaire
L’intégration d’un cap-
teur dans le luminaire 
n’est actuellement pos-
sible qu’avec un PIR. 
Cette solution a des 
avantages financiers et 
esthétiques. Toutefois 
il n’est pas possible de 
diriger le capteur, c’est 
pourquoi il doit être 
choisi avec soin dès le 
départ.

Luminaires en 
mode réduit.

 Le capteur détecte l'usager de la route:
Les luminaires suivants sont allumés
à leur pleine puissance.

Luminaires en 
mode réduit.

Eclairage dynamique d’une route

Le détecteur de 
mouvement peut 
être intégré dans 
le luminaire ou 
placé sur le mât. 
L’emplacement 
idéal dépend de la 
situation.

Points importants pour un contrôle dynamique
 Q Emissions lumineuses plus faibles, 
confort et efficacité énergétique 
augmentés

 Q La population se sent plus en sécurité 
avec un éclairage dynamique 

 Q Investissements plus élevés qu’avec 
la régulation autonome

 Q Temps à prévoir pour la planification 
et les ajustements sur place 

 Q Formation pour le personnel 
responsable de l’éclairage

 Q Maintenance spécifique pour le 
nettoyage des capteurs

 Q Déconseillé en cas de fort trafic 
nocturne 

 Q Information des habitants sur le 
fonctionnement du système à 
planifier



Détecteurs – un bon exemple
A Yverdon, les 500 dernières lampes 
au mercure situées dans des rues à 
faible trafic ont été remplacées par des 
LED dynamiques. Chaque luminaire 
est équipé d’un détecteur de mou-
vement PIR. A partir d’une certaine 
heure, l’éclairage est réduit à 10 % de 
l’intensité nominale. L’allumage monte 
à 100 % pour la durée d’une minute uni-
quement au passage d’un piéton, d’un 
vélo ou d’une voiture. Les détecteurs 
émettent un signal radio capté par les 
détecteurs des lampadaires voisins et 
allument ceux-ci en avance. 

Avant Après

Type de lampe mercure LED 

Gestion allumé toute la nuit dynamique

Détecteur – PIR

Puissance lampe et ballast 125 W + 20 W 20 W / 40 W

Puissance installée 72 kW 15 kW

Consommation d’énergie 300 MWh/a 30 MWh/a

Economie d’énergie – 90 %
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